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Sous-thème(s) : Toutes industries / Prélèvements 

Révision de la contribution pour l’exploitation d’une prise 
d’eau 

1. Libellé de la mesure 

Révision de la contribution pour l’exploitation d’une prise d’eau pour assurer la 
récupération des coûts conformément à la directive-cadre sur l’eau et l’équité 
entre opérateurs - Financement de la valorisation des eaux d’exhaure. 
 
2. Explicatif du libellé 
 

La contribution pour l’exploitation d’une prise d’eau souterraine non potabilisable doit 
être revue pour assurer la récupération des coûts conformément à la Directive-Cadre 
sur l’eau et l’équité entre opérateurs. 
 
Il s’agit en particulier d’assurer l’équité entre carriers et le retour de la contribution 
vers ce secteur en cas de valorisation effective des eaux d’exhaure. 
 
Il est proposé de réviser la contribution de prélèvement de la manière suivante : 

 supprimer l’exonération pour les prélèvements de moins de 3.000 m³ car tous les 
prélèvements, aussi minimes soient-ils, ont un impact sur la ressource, d’autant 
que leur effet cumulatif est important et la gestion des prises d’eau de faible 
importance n’est pas toujours professionnelle, ce qui peut engendrer un risque 
qualitatif accru ; 

 supprimer l’exonération pour la moitié du volume de l’eau souterraine exhaurée 
car l’atteinte à la ressource est réalisée par le fait même du prélèvement, sans 
qu’il y ait lieu d’avoir égard à l’affectation ultérieure de l’eau prélevée (transfert 
eau souterraine-eau de surface + qualité de l’eau) ; 

 prévoir l’indexation annuelle du montant de la contribution ; 

 supprimer les tranches de prélèvement telles que fixées à l’article D.252, § 2, du 
Code de l’eau. Dans ce contexte, tous les prélèvements en eau souterraine non 
potabilisable seraient donc soumis à un taux unique de contribution fixé à 0,0744 
€ /m³ prélevé (alignement sur la redevance de protection des captages d’eau 
potabilisable). 

 
3. But(s) de la mesure et arguments qualitatifs supportant la mesure 
 
Encourager une gestion rationnelle de l'eau souterraine en favorisant une mise à 
disposition aux producteurs d'eau des eaux d'exhaure. 
 

Thème(s) : Industrie / Prélèvements, crues et étiage / Récupération des coûts 
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